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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant :

Lorsqu'une entreprise n'est pas couverte par un accord salarial  d'entreprise de moins de
deux ans en application de l'article L. 2242-8 du code du travail ou par un accord salarial de branche
de moins de deux ans en application de l'article L. 2241-8 du même code, le montant de la réduction
des cotisations sociales visées à l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale est diminué de
10 % au  titre  des  rémunérations  versées  cette  même année  et  jusqu'à  ce  que  l'entreprise  soit
couverte par un nouvel accord.
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Afin  d'inciter  les  entreprises  à  ouvrir  et  conclure des  accords  sur  les  salaires,  cet
amendement vise à conditionner les exonérations de cotisations sociales à l'existence d'un accord
salarial.

En cas d'absence d'accord de moins de deux ans, il est proposé une réduction de 10% des
exonérations de cotisations.


